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C - CORRIGE

DE L’ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ

SESSION 2005
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DOSSIER CORRIGE

1Łre Partie
Phase : 100
M. DUPONT est impliquØ dans un accident le 10 janvier 2005. Cette collision ayant
entraînØ des dommages corporels, l�intervention des forces de police fut nØcessaire
et un procŁs verbal d�accident fut dressØ. Les forces de l�ordre examinent le vØhicule
et constatent des dØformations qui rendent le vØhicule impropre à la circulation et le
classe en procØdure VGA. Pour ce faire, elles s�appuient sur le fascicule en leur
possession qui dØcrit les dommages entraînant une prØsomption de dangerositØ du
vØhicule.

I / Donnez la signification du sigle VGA et expliquez la ou les procØdures d�un vØhicule classØ
dans cette catØgorie. Indiquez les diffØrentes fonctions de l�expert  dans le dØroulement de
cette procØdure.

VGA : VØhicule Gravement AccidentØ.

Les agents des forces de l�ordre dØcident d�effectuer un retrait conservatoire de la carte grise et
rØdigent un document comportant 5 feuillets :
  *1er feuillet ( blanc ) remis à la prØfecture du lieu de l�accident avec la carte grise
  * 2Łme feuillet ( blanc ) envoyØ à la prØfecture du dØpartement d�immatriculation du vØhicule
  * 3Łme feuillet ( bleu ) aux archives des forces de l�ordre
  * 4Łme et 5Łme feuillet ( jaune et vert ) donnØs à M. DUPONT

Les modalitØs de la procØdure sont les suivantes :
  * juger immØdiatement que le vØhicule n�est pas rØparable ; auquel cas, le commissaire du lieu
d�immatriculation du vØhicule procØdera à l�annulation immØdiate du certificat d�immatriculation.
  * ne pas Œtre d�accord sur le caractŁre de dangerositØ de son vØhicule ou souhaiter la remise en Øtat
de celui-ci : il doit alors faire appel à un expert  agrØØ « VGA ».

Intervention de l�expert. Il demande un ordre de mission Øcrit, la communication des feuillets 4 et 5 du
retrait conservatoire de la carte grise et le lieu oø est visible le vØhicule.

1er cas : L�expert infirme le caractŁre de dangerositØ du vØhicule. Il remplit les feuillets 4 et 5 et les
restitue à M.DUPONT qui les transmet à la prØfectur e pour obtenir la restitution de la carte grise.
2Łme cas : L�expert juge que le vØhicule n�est techniquement pas rØparable. Il complŁte les feuillets 4 et
5. Ces derniers sont envoyØs à la prØfecture qui procØdera à l�annulation de certificat
d�immatriculation.
3Łme cas : L�expert confirme le caractŁre de dangerositØ et juge le vØhicule techniquement rØparable. Il
Øtablit un devis prØvisionnel. La carte grise est conservØe durant les trois mois qui suivent la date de
l�accident dans la prØfecture du lieu du sinistre. PassØ ce dØlai, elle est transmise à la prØfecture du
lieu d�immatriculation. M. DUPONT donne l�ordre des travaux et demande à l�expert de poursuivre sa
mission. Ce dernier effectue un suivi de la rØparation ( contrôle soubassement Øventuel, points de
soudure � ). Suite à la rØparation, un contrôle tec hnique est rØalisØ. L�expert valide les diffØrents
contrôles et remet le feuillet 4 à M. DUPONT afin d �obtenir la restitution de la carte grise.
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Suite au rapport d�expertise, il s�avŁre que le montant des rØparations se situe en
dessous de la valeur vØnale du vØhicule. Ce sinistre correspond à une procØdure de
type RIV.

II / Est � il possible de classer un vØhicule RIV et VGA dans une mŒme
procØdure ? Justifiez votre rØponse.

RIV : rØparation infØrieure à la valeur du vØhicule.

Un vØhicule peut comporter des dØformations qui rendent le vØhicule impropre et dangereux à la
circulation ( pli sur longeron, organes mØcaniques.. ). Toutefois, ces rØparations peuvent Œtre
infØrieure à la valeur du vØhicule. Un vØhicule classØ VGA peut devenir une procØdure RIV.

III / L�ordre de rØparation est Øtabli suite au rapport d�expertise. Ce document
ne paraissait pas indispensable au client M. DUPONT. Ce dernier pensait que le
rapport d�expertise Øtait suffisant pour commencer les travaux de rØparation
carrosserie.
Expliquez l�utilitØ de ce document.

L�ordre de rØparation est un document signØ par le rØparateur et par le propriØtaire du vØhicule pour
donner l�ordre de remise en Øtat. En aucun cas, ce document n�est signØ par l�expert.

Ce contrat constitue dŁs sa signature un engagement juridique, tant pour le rØparateur que pour le
client.

Pour sa part, le rØparateur s�engage à respecter l�ordre donnØ :

* DØlai de livraison
* Travaux dans les rŁgles de l�art
* De par l�obligation de sØcuritØ ; possibilitØ de rØaliser de son propre chef les opØrations qu�il
estimerait nØcessaires avec l�obligation d�informer le client dans le cas oø le montant des
travaux excØderait 10 % du montant. Toutefois, le client a la possibilitØ de s�opposer par Øcrit
à l�exØcution des travaux. Le rØparateur se rØserve de ne restituer le vØhicule qu�à condition
que le client signe une dØcharge de responsabilitØ.

A l�inverse, le client s�engage à :

* respecter le rendez-vous de livraison
  * s�acquitter du montant de la facture rØsultant des travaux commandØs

Phase : 300

Le rapport d�expertise prØvoit un contrôle du train roulant afin de s�assurer de la gØomØtrie du vØhicule
et d�Øviter une dØpose mØcanique en vue du contrôle tridimensionnel.
Le rØparateur constate une usure anormale sur le bord extØrieur du pneumatique droit et l�indique au
client. Ce dØfaut, indØpendant du sinistre est notifiØ sur l�ordre de rØparation.

I / Le mode opØratoire de contrôle du train roulant  d�un C8 CITROEN vous
indique qu�il est nØcessaire de respecter les pressions des pneumatiques ainsi
qu�une assiette de rØfØrence.

1-1 / Expliquez la raison et indiquez les consØquences du non respect de cette
procØdure.

Une variation de la hauteur d�assiette du vØhicule entraîne automatiquement une variation des valeurs
des angles ( chasse et parallØlisme notamment ). De ce fait, il est nØcessaire de respecter les valeurs
H1 et H2 permettant de crØer l�assiette de rØfØrence et ainsi de comparer les valeurs de relevØs avec
les valeurs constructeurs.
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1- 2 / Indiquez les valeurs des hauteurs à respecte r pour rØaliser le
contrôle sur ce vØhicule.

H1 :167 mm

H2 : 172 mm

II / ComplØtez le tableau de relevØ ci-dessous à l�aide des donnØes
constructeur ( dossier technique page 9 / 25 ).

GØomØtrie du train roulant RelevØ

Droite             Gauche

Valeurs constructeur

Chasse Non rØglable    3 ° 20�             3 ° 25� 3°30� +- 30�

ParallØlisme RØglable     0 ° 8�              0 ° 9� + 0°8� à + 0° 25� ou
0°16� +- 8.5�

Pivot Non rØglable   12 ° 10 �         12° 10� 12°24� +- 40�

Carrossage Non rØglable    1 ° 10�            0 ° 10� 0° +- 30�

Angle inclus
( - constante de 90 ° )

Non rØglable   13 ° 20�          12 ° 20� 12° 24�

GØomØtrie du train arriŁre

ParallØlisme Non rØglable     0 ° 22�            0 ° 20� 0°34� à 0°51� ou
0°42.5� +- 8.5�

Carrossage Non rØglable     1 ° 10�            1 ° 15� 1° +- 30�

III / Analysez les rØsultats et soumettez les propositions de rØparations Øventuelles.

L�angle de carrossage droit est Hors tolØrance.
L�angle inclus Droit ( carrossage + pivot ) diffŁre d�environ 1° en plus de la valeur constructeur.
Les autres angles sont dans les tolØrances et il n�y a pas de dissymØtrie importante.

Le carrossage excessif de la roue droite confirme l�usure du bord extØrieure du pneumatique.

Aucun problŁme tridimensionnel des points de fixation mØcaniques.
Dans ce cas, il est probable qu’un organe mØcanique ( fusØe ) soit faussØ.

IV / ReprØsentez graphiquement l�angle de chasse, de pivot et de carrossage
correspondant à ce type de vØhicule. Indiquez leurs fonctions dans le
comportement dynamique du vØhicule.

Angle de chasse :
Angle formØ par la verticale et l�axe de pivot ; le vØhicule Øtant regardØ de côtØ.
StabilitØ du vØhicule.
Permet le retour du volant ( braquage fort ).

Angle de carrossage :
Angle formØ par la verticale et le plan de roulement de la roue ou encore par l�axe de la fusØe et
l�horizontale.
Sa valeur est proche de 0°, position permettant d�o btenir une usure minimale des pneumatiques.
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Angle de pivot :
Angle formØ par la verticale et l�axe de pivot ; le vØhicule Øtant regardØ de face.
L�angle de carrossage devant Œtre faible, il faut nØanmoins coïncider ou presque le centre de la
surface au sol avec le prolongement de l�axe de pivot. Ainsi, on incline les axes de pivot. Cette
inclinaison est favorisØe par le dØport de la jante.
Permet le retour du volant ( braquage faible ).

Phase : 400

I / Au cours de l�accident, le fluide rØfrigØrant ( R 134a ) ne s�est pas dissipØ.
Indiquez les prØcautions liØes à l�intervention sur la dØpose du condenseur.
Citez et expliquez les mesures de protection individuelle.

Pour les yeux, porter des lunettes de protection intØgrale.

Pour les mains, utiliser des gants stØrilisØs et des gants de protection en caoutchouc.

Travailler dans un local ventilØ.

II / En cas d�inhalation, indiquez les procØdures de prØcaution et de sØcuritØ
relatives à ce problŁme.
- Placer la victime à l�air libre ;
- Lui fournir de l�oxygŁne ou pratiquer la respiration artificielle si nØcessaire ;
- Ne pas administrer  de mØdicaments et en particulier du type adrØnaline.

III / Citez les particularitØs physiques d�un fluide rØfrigØrant de type R 134a du
C8.
Le froid obtenu en climatisation automobile provient d�une part ( en grande partie  80 % ) de la
vaporisation du fluide frigorigŁne et d�autre part de la dØtente de ce dernier.  Le changement d�Øtat (
Øtat liquide à l�Øtat gazeux ) absorbe de la chaleur et la dØtente d�un gaz absorbe de l�Ønergie
calorifique. Ainsi, un rØfrigØrant, pour pouvoir s�Øvaporer doit absorber une quantitØ de chaleur. De ce
fait, on utilise un fluide dont la tempØrature d�Øbullition est nØgative ( de l�ordre d �environ � 25°  c).
ParticularitØs :

- gaz liquØfiØ
- point de fusion trŁs bas.
- le point d�Øbullition à une pression de 1 bar est nØgatif
- tempØrature d�Øvaporation infØrieur à la tempØrature ambiante
- facilitØ de mØlange avec les lubrifiants

IV / Le gaz rØfrigØrant R 12 n�est plus employØ sur les vØhicules depuis 1995 .

4-1 / Citez la raison principale.

Le fluide rØfrigØrant R 12 contient des molØcules de Chlore qui dØtruisent les molØcules d�Ozone. Pour
Øviter la destruction de la couche d�Ozone, il Øtait donc nØcessaire d�utiliser un fluide rØfrigØrant sans
Chlore.

4-2 / Vous devez remplacer le condenseur d�un vØhicule ØquipØ d�une
climatisation avec un gaz rØfrigØrant R 12. Est-il possible d�effectuer
cette intervention en remplaçant le gaz R 12 par le  R 134a sans aucun
problŁme. Justifiez.

Oui. NØanmoins, il faut  :
- vidanger et rincer le circuit.
- remplacer l�huile minØrale contenue dans le compresseur.
- remplacer le rØservoir dØshydrateur par un rØservoir adaptØ au fluide R 134a
- remplir le circuit avec le nouveau fluide
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V / Expliquez le principe gØnØral de la climatisation de ce vØhicule en
complØtant le schØma ci-dessous reprØsentant le circuit du fluide rØfrigØrant
( nom et fonction des ØlØments, Øtat du fluide, pression et tempØrature ).

Phase : 500

Le contrôle du soubassement est exØcutØ à l�aide d�un systŁme  de contrôle à piges rØglables   «
METRO 2000 CELETTE ».  

I / Donnez le principe d�une mise en assiette. Expliquez le mode opØratoire afin de rØaliser cette
opØration sur ce vØhicule C8 avec le type de contrôle tridimensionnel ØnoncØ ci-dessus.
Justifiez et prØcisez le choix des points.

Une mise en assiette est la crØation d�un plan rØfØrence parallŁle au plan du soubassement d�un
vØhicule.

Mode opØratoire gØnØral :

* PrØrØglage sur le marbre des pinces de fixation à l�aide de la fiche.

* Mise en place du vØhicule sur les pinces.

* Choix de 3 points ( 2 au plus loin du choc ) minimum non dØformØs par le choc. Il est souhaitable de
prendre des points prØcis ( fixation des organes mØcaniques ).
Pour ce vØhicule : points 6 et 10 ou 6 et 11 avec tableau mØcanique posØ.

COMPRESSEUR

Comprimer le fluide
frigorigŁne à l�Øtat gazeux.

Gaz basse pression
Basse tempØrature

Gaz haute pression
Haute tempØrature

CONDENSEUR
Changer l�Øtat du fluide de l�Øtat
gazeux à l�Øtat liquide.

RESERVOIR �
DESHYDRATEUR

Stocker la rØserve du fluide.
Retenir l�humiditØ contenu
dans le circuit.

DETENDEUR
RØduire la pression et, en
fonction de sa tempØrature,
contrôler le dØbit du fluide.

EVAPORATEUR
Refroidir et dØshumidifier l�air qui pØnŁtre
dans l�habitacle. Changer l�Øtat du fluide (
Øtat liquide à l�Øtat gazeux ).

Liquide basse pression.
Basse tempØrature

Liquide haute
pression. Haute
tempØrature
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Justification :
Dans ce cas pour le vØhicule C8, les points de fixation mØcaniques sont corrects au regard du
contrôle de train roulant. Il est donc inutile de d Øposer la mØcanique. Ainsi, il est nØcessaire de vØrifier
les points 1 et 2 uniquement. Le point 1 est mentionnØ seulement sur le tableau mØcanique dØposØ.
De ce fait, on prendra ce tableau afin de pouvoir rØaliser le contrôle de ces points. NØanmoins, pour
rØaliser une mise en assiette prØcise, on choisira des points de fixation mØcanique ( tableau
mØcanique posØe ) aprŁs vØrification de la compatibilitØ de lecture des 2 tableau � points 7 et 13 :
montages identiques dans les 2 cas de figures.

* VØrification des côtes OX, OY, OZ de ces points

* Contrôle des points 1 et 2 avec tableau mØcanique dØposØe.

II / ComplØter le tableau ci-dessous à l�aide de la  fiche constructeur ( dossier
technique pages 10 / 25 et 11 / 25 ) en indiquant les côtes constructeur et les
Øcarts. Les autres points ne sont pas dØformØs.

Points     CôtØ OX OY OZ

Const. RelevØ Ecarts Const. RelevØ Ecarts Const. RelevØ Ecarts
Droit 300 300 0 578

488
578
488

0
0

40 40 0
1

Gauche 300 315 (+) 15 578
488

574
484

( + ) 4
( + ) 4

40 45 ( + ) 5

Droit 415 415 0 531 531 0 30 30 0
2

Gauche 415 425 ( + ) 10 531 528 ( + ) 3 30 33 ( + ) 3
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III / Analysez le tableau afin de représenter la dé formation dans les 3
dimensions de l’espace à l’aide d’un graphique.


